
 

Projet d’Aménagement Particulier « Im Thal» à Pintsch (projet FDL n°2074)  

Commune de Kiischpelt 

Avis CE n° 19488/86C - 26 octobre 2022 

 

Extrait avis CE 

 
 

 

 

Réponses / Remarques FDL-AB+ 

Les recommandations suivantes ont été suivies et adaptées : 

- Implantation de 5 arbres à haute tige implantés devant les emplacements de stationnement publics 

le long de du CR, 

- Déplacement de la place de stationnement parallèle à la rue « Enneschte Wee » vers le lot 7, 

- Insertion de 2 arbres à haute tige à l’emplacement de la place de stationnement déplacée, 

- Réaménagements « verts » des reculs antérieurs des maisons en bande des lot 1 à 4. 

 

Extrait avis CE 

 
Réponses / Remarques FDL-AB+ 

En raison du strict respect du budget alloué à ce projet, le Fonds du Logement ne peut suivre cette 

recommandation. Cette disposition induirait, en effet, un surcoût non-négligeable.  

 

 

 

 



 

Extrait avis CE 

 

Réponses / Remarques FDL-AB+ 

Le Fonds du Logement partage également ce point de vue et a donc suivi cette recommandation en 

ajoutant, en partie écrite à l’article 2.1.5, des prescriptions réglementaires sur ce sujet, en façades Sud du 

lot 5. 
 

Extrait avis CE 

 
 

Réponses / Remarques FDL-AB+ 

Effectivement, comme évoqué ci-avant, ces structures sont prévues pour garantir une habitabilité et une 

qualité/confort de vie (en façades Sud par ailleurs). 

 

Les structures de type loggias n’ont pas été retenues car ne sont pas intégrées dans les Directives de 

Construction du Fonds du Logement et supposent également des problématiques thermiques.  

 

Les balcons, tels que prévus dans ce PAP, seront supportés via des structures indépendantes légères (de 

préférence en bois). Cette prescription réglementaire est reprise en partie écrite, à l’article 2.1.6. 

 

 

 

 

 

 



 

Extrait avis CE 

 

 
Réponses / Remarques FDL-AB+ 

- Les figurés, lots et/ou représentations graphiques évoqués ci-dessus ont été supprimés/modifiés en 

partie graphique. 

- Le plan de délimitation du périmètre PAP, élaboré par le bureau TR-Géomètres, est annexé au 

présent dossier (annexe 4.6.1). 

- L’axonométrie adaptée a été déplacée de la partie graphique vers le rapport justificatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Extrait avis CE 

 
Réponses / Remarques FDL-AB+ 

- Les articles, paragraphes, phrases et/ou termes évoqués ci-dessus ont été supprimés/modifiés en 

partie écrite. 

- La partie écrite du PAP-QE en vigueur est reprise en référence (annexe 4.19) concernant les palettes 

de couleurs à respecter selon article 2.1.5 en partie écrite. 

 

Extrait avis CE 

 

 

Réponses / Remarques FDL-AB+ 

- Le tableau récapitulatif a été téléchargé et complété selon remarque ci-dessus. 

- Concernant la surface de vente maximale, le tableau a également été adapté selon le ratio de 50%. 

 

Luxembourg / Merl, le lundi 22 mai 2023 

Bureau d’études AB+ 

Fonds du Logement 


